
Partout au Québec, sans frais : 1 877 304-7636

Un simple appel suffit!



par téléphone
La déclaration mensuelle

• votre formulaire de déclaration mensuelle;

• votre numéro d’assurance sociale;

• votre code d’accès téléphonique 
mensuel.

ayez en main :
Avant d’appeler,

Le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale vous donne la possibilité de faire 
votre déclaration mensuelle par téléphone.

Vous êtes une personne seule ou vous êtes
chef de famille monoparentale et n’avez pas 
de contraintes sévères à l’emploi?

Vous n’avez pas de changement à déclarer
concernant votre situation depuis votre
dernière déclaration mensuelle?

Un simple appel suffit pour faire votre 
déclaration mensuelle par téléphone.

Notez que vous pouvez accéder au 
système à toute heure du jour ou de la nuit 
entre le 15 et le 20 de chaque mois*.

* Jusqu’à 16 heures le 20 de chaque mois.



Code d’accès
téléphonique

• Repérez le numéro de sept ou huit chiffres
situé au recto de votre formulaire de déclaration
mensuelle, en bas, à droite, juste sous votre
numéro de téléphone. Ce numéro apparaît
également sur votre carnet de réclamation.

• Notez les cinq derniers chiffres de ce numéro. 
C’est votre code d’accès téléphonique. 
Il est différent chaque mois.

code d’accès téléphonique
Pour connaître votre



ÉTAPE   1

Composez le numéro 
de téléphone ci-dessous.
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ÉTAPE   2

Composez votre numéro 
d’assurance sociale.

ÉTAPE   3

Composez votre code 
d’accès téléphonique 
de cinq chiffres.

ÉTAPE   4

Attendez que le système
vous confirme que votre
déclaration mensuelle 
a été enregistrée.

LES ÉTAPES

Voilà, c’est tout!
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Pour en savoir plus

Communiquez avec le Bureau des renseignements et plaintes
du Ministère aux numéros suivants :

• Si vous habitez la région de Québec :

418 643-4721

• Ailleurs au Québec, sans frais : 

1 888 643-4721

Consultez le site Internet du Ministère à l’adresse
www.mess.gouv.qc.ca.

Mise en garde
Ce document d’information ne peut être utilisé pour

interprétation légale ou juridique et ne remplace pas les

dispositions des lois et règlements visés.

Pour accéder au système
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1 877 304-7636

Papier contenant 20 % de 
fibres postconsommation




